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ARTICLE PREMIER
(Art. L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale)

Supprimer le dernier alinéadu V de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement de conséquence de celui prévoyant de renvoyer dans le code des juridictions

financiéres I’ ensemble des dispositions relatives ala mission d’ assistance de la Cour des comptes au
Parlement, car il supprime |’ alinéa du paragraphe V relatif a cette mission d’ assistance.
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